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Cycles de travail en alternance de période normale et période ouverture au grand public, avec maximum de 
20 jours travaillés le week-end par an:  
En horaire fixe en période "normale" de travail – toutes saisons  

1) et  2) : du lundi au vendredi/ horaires 8h30-12h30/13h15-17h03 ou 9h-12h30/13h15-17h33 avec 
plage fixe  

En période d'accueil et d'ouverture au grand public, lors des week-ends et jours fériés travaillés 
3) Hiver : 8h30 -12h30/13h15-17h03; octobre et mars : 9h30 -12h30/13h15 -18h03; 4) vacances de 

printemps et Toussaint: 9h-12h30/13h15-17h30 ; 5) Été, avril à septembre : 10h30-12h30/13h15 - 
18h33 
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cycle sur 14 semaines 5 jours travaillés/2 jours de repos / horaires "d'ouverture 
ou de fermeture" selon les cimetières et les saisons / pause méridienne entre 1h et 2h/ spécificités Annexes 
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